
LES MDPH (MAISONS DEPARTEMENTALES DES PERSONNES HANDICAPEES) 

 

 

 

 

La loi du 11 février 2005 instaure le principe d’un lieu unique destiné à faciliter les démarches 

des personnes handicapées. Dans chaque département, une Maison départementale des personnes 

handicapées (MDPH) est créée et offre un accès unifié aux droits et prestations prévus pour les 

personnes handicapées. 

 

La Maison départementale des personnes handicapées exerce une mission d’accueil, d’information, 

d’accompagnement et de conseil pour les personnes handicapées et leurs familles. 

 

La Maison départementale des personnes handicapées a 8 missions principales : 

 

• elle informe et accompagne les personnes handicapées et leurs familles dès l’annonce du 

handicap et tout au long de son évolution ; 

 

• elle met en place et organise l’équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins de la personne sur 

la base du projet de vie et propose un plan personnalisé de compensation du handicap ; 

 

• elle assure l’organisation de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 

handicapées (CDAPH) et le suivi de la mise en œuvre de ses décisions, ainsi que la gestion du 

fonds départemental de compensation du handicap ; 

 

• elle reçoit toutes les demandes de droits ou prestations qui relèvent de la compétence de la 

Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées ; 

 

• elle organise une mission de conciliation par des personnes qualifiées ; 

 

• elle assure le suivi de la mise en œuvre des décisions prises ; 

 

• elle organise des actions de coordination avec les dispositifs sanitaires et médico-sociaux et 

désigne en son sein un référent pour l’insertion professionnelle ; 

 

• elle met en place un numéro téléphonique pour les appels d’urgence et une équipe de veille pour 

les soins infirmiers. 

 

 

Un lieu unique pour toutes les problématiques du handicap  

 

 

Les MDPH associent toutes les compétences impliquées actuellement dans l’accompagnement des 

personnes handicapées : le conseil général, la Direction départementale des affaires sanitaires et 

sociales (DDASS), la Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (DDTEFP), 

 les Caisses d’allocations familiales (CAF), les Caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) et 

l’inspection académique. D’autres organismes peuvent être associés. 

 



Les équipes des Commissions techniques d’orientation et de reclassement professionnel 

(COTOREP), des Commissions départementales de l’éducation spéciale (CDES) et des Sites pour 

la vie autonome (SVA) sont aujourd’hui regroupées au sein des Maisons départementales des 

personnes handicapées. 

 

 

 

Une équipe dédiée et formée 

 

 

Une équipe pluridisciplinaire est à la disposition des personnes handicapées et 

de leurs proches au sein de chaque MDPH. Cette équipe peut être constituée de 

médecins, d’ergothérapeutes, de psychologues, de spécialistes du travail social, de 

l’accueil scolaire ou de l’insertion professionnelle, etc.  

 

Elle évalue les besoins de compensation de la personne handicapée sur la base de son projet de 

vie. 

 

Un référent pour l’insertion professionnelle est aussi désigné au sein de chaque 

MDPH. 

 

 

 

La Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

 

 

Au sein de la MDPH, la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 

handicapées prend les décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne 

handicapée, sur la base de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire et du 

plan de compensation proposé. 

 

En particulier, la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées est 

compétente pour apprécier le taux d’incapacité de la personne handicapée, attribuer la 

prestation de compensation, reconnaître la qualité de travailleur handicapé, se prononcer sur les 

mesures facilitant l’insertion scolaire… 

 

Un tiers de la Commission est composé de représentants de personnes handicapées 

et de leurs familles. 

 

 

 

 


